
CONTRAT DE VENTE DE FORFAIT TOURISTIQUE N°CC 5SIMN001

CONTRAT D’INSCRIPTION INDIVIDUEL VOYAGE SLOVENIE ITALIE

 SUCY LOISIRS ACCUEIL 
CONTRAT A REMETTRE A MONDELIOS LE 07 FEVRIER 2024 DUMENT PARAPHÉ A TOUTES LES PAGES ET SIGNÉ EN 

PAGE 2, ACCOMPAGNÉ DE VOTRE ACOMPTE ET DE LA COPIE DE VOTRE PIECE D’IDENTITE

JE(NOUS) SOUHAITE(ONS) PARTICIPER A CE VOYAGE

PARTICIPANT  1

Nom .........................................................................................................Prénom .....................................................................

PARTICIPANT 2

Nom .........................................................................................................Prénom .....................................................................

Adresse………………………………………………………………………………………………………………………………………

Code postal……….Ville………………………………………..    domicile………………….         portable………….

Email …………………………………………………..

NOMBRE DE PARTICIPANTS (…..) Adultes

IMPORTANT     :  
En cas de couple marié, pour madame : « Madame (prénom), (nom de jeuner fille) épouse/Veuve/Usage (nom marital) »

Merci d’Indiquer les noms exacts inscrits sur vos documents d’identité

En cas d’inscription individuelle avec chambre à partager à 2 lits : Chaque participant rempli son bulletin d’inscription et 
spécifie ci-après avec quelle personne elle souhaite partager cette chambre………………..……………………………………………...

Référence de l’offre préalable :    CIRCUIT SLOVENIE avec Incursion Trieste
                                                         DU 05 AU 12 OCTOBRE 2024 - (08 jours / 07 nuits) 

PRIX BASE 32 PARTICIPANTS 1 810€ (sur la base d’une chambre double ou double à deux lits ou double à partager)
Dont 49,03€ de taxes aériennes et surcharge carburant (basées sur les vols Air France opérés 
par Hop) 

                                                                        
PRIX BASE 25/29 PARTICIPANTS              +80€
PRIX BASE 20/24 PARTICIPANTS              +175€

           
Conformément à l’article L 211-12 du code du Tourisme les prix prévus au contrat sont révisables jusqu'à 30 jours du départ, pour  
tenir compte des variations du coût des redevances, des taxes aéroport et du carburant 

TYPE DE CHAMBRE     (     ) Double à grand lit  (  )  ou double à deux lits  (  )     
   COCHEZ VOTRE CHOIX (     ) Individuelle (un lit pour une personne) avec supplément de 315€
                                       (     ) Chambre à partager à 2 lits (Twin - selon demande)

Les conditions d’assurance détaillées sont disponibles auprès de Mondélios sur demande 

PROGRAMME COMPLET, PRESTATIONS DETAILLEES DU VOYAGE : 
A votre disposition sur le site internet de SUCY LOISIRS ACCUEIL : sla-sucy.fr 

TRANSPORT AERIEN : Vols réguliers AIR FRANCE opérés par Hop 
ALLER LE 05 OCTOBRE 2024 :           PARIS ROISSY  13h15 – LJUBLJANA 15h05       
RETOUR LE 12 OCTOBRE   2024 :             LJUBLJANA 15h50 – PARIS ROISSY 17h50
Les heures de départ et d'arrivée sont sous réserve de modification de la part de la compagnie aérienne.
En cas de non-respect de l’obligation d’information prévue à l’alinéa 13 de l’article R. 211-4, l’acheteur peut résilier le présent contrat et obtenir le  
remboursement sans pénalités des sommes versées  
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Absence de droit de rétractation 
Conformément  à  l’article  L221-28  du  Code de  la  consommation,  le  présent  contrat  n’est  pas  soumis  au  droit  de  rétractation. 
Toutefois, le voyageur peut résoudre le contrat à tout moment avant le début du voyage et s’acquittera des frais fixés ci-dessous.

CONDITIONS D’ANNULATION (sur le prix total du voyage)
L’annulation individuelle des participants entraîne le paiement des pénalités suivantes + cout de l’assurance si souscrite (55€) :
• Plus de 120 jours avant le départ Pénalités de 180€ par personne
• De 120 à 61 jours avant le départ : Pénalité de 30 % du prix total du voyage
• De 60 à 31 jours avant le départ :          Pénalité de 50 % du prix total du voyage
• De 30 à 15 jours avant le départ :          Pénalité de 75 % du prix total du voyage
• De 14 à 08 jours avant le départ :          Pénalité de 90 % du prix total du voyage
• De 7 jours jusqu’au départ :                  Pénalité de 100 % du prix total du voyage.

FORMALITES   Passeport OU carte d’identité en cours de validité (10 ans)
NOUS AURONS BESOIN DE LA COPIE DE VOTRE PIECE D’IDENTITE LE JOUR DE L’INSCRIPTION OU AU PLUS TARD 120 
JOURS AVANT LE DEPART 
N’hésitez pas à nous les fournir dès l’inscription si ceux-ci sont en cours de validité valables 6 mois après la date de retour du 
voyage).
Pour les non ressortissants français, il est recommandé au client de consulter les Autorités compétentes (Consulat, Ambassade …) et de vérifier la  
validité des documents et vaccins ci-dessus mentionnés.

Echéancier     :  
Acompte à régler à l’inscription : 545€ par personne 
Solde à verser 35 jours avant le départ soit le 02/09/2024
 

REGLEMENT PAR  chèque pour le règlement de l’acompte

 Chèque OU  Carte Bancaire pour le règlement du solde
L’agence se réserve le droit, en cas de non-respect du calendrier de paiement, d’annuler le contrat et d’exiger sans mise en demeure préalable  
l’application des pénalités d’annulation susmentionnées.

Je soussigné (nom, prénom) ……………………………….…………………………………agissant tant pour moi-même que pour le compte des autres 
personnes  inscrites,  certifie  avoir  pris  connaissance  des  conditions  générales  et  particulières  de  vente  de  voyages,  d’avoir  été  informé  des 
informations  liées  à  la  situation  politique  et  sanitaire  de  la  destination  choisie  figurant  dans  la  rubrique  conseils-aux-voyageurs   du  site 
www.diplomatie.gouv.fr (plus  spécifiquement  concernant  les  sous  rubriques  « risque  pays »  et  « santé »)  de  la  nécessité  de  les  consulter 
régulièrement jusqu’au départ et avoir reçu la brochure et/ou devis, proposition, programme de l’organisateur mentionné ci-dessus ainsi que les 
conditions de garantie des assurances souscrites et le document d’information m’invitant à vérifier que je ne suis pas déjà couvert pour les garanties 
éventuellement souscrites.

Après avoir saisi le service clients de l’agence et à défaut de réponse satisfaisante dans un délai de 30 jours, le client peut saisir le médiateur du  
Tourisme et du Voyage, dont les coordonnées et modalités de saisine sont disponibles sur son site: www.mtv.travel

Date :

Signature client et mention « lu et approuvé » :
 

  

CE BULLETIN D’INSCRIPTION EST A REMETTRE     A MONDELIOS LE JOUR DE   
L’INSCRIPTION LE 07/02/2024 DE 14h30 à 17h00

              
                             

CONTACTS POUR CE VOYAGE     :  

Mr DROUIN Alain alain.drouin@sfr.fr Tél : 06 14 04 14 28

AGENCE MONDELIOS : Nathalie MALADRY nathalie.maladry@mondelios.fr
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